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       REGLEMENT DU CHALLENGE FLOAT TUBE 2026 ETANG DE LANNENEC


Déroulé du challenge
Le challenge Float Tube individuel, en deux manches, se déroulera le dimanche 17 mai de 9h30 à 17h avec une pause déjeuner d’une heure trente entre 12h30 et 14h.
Cette rencontre rassemblera des pêcheurs de carnassiers qui pratiqueront exclusivement aux leurres dans un esprit convivial et de partage.
Le lieu de rendez-vous est fixé, au bord de l’étang sur le terrain attenant l’ancienne station de pompage (commune de Ploemeur - 56270).
A partir 8h : Accueil des compétiteurs et émargement.
A 9h : Validation des équipes.  Rappel de l’organisation et des règles.
A 9h30 : Départ des compétiteurs. Prise en compte des déclarations de captures jusqu’à 12h30. Un signal sonore de fin de manche sera réalisé.
A partir de 12h30 : Retour à l’ancienne station de pompage pour le déjeuner offert par l’organisation dans une formule barbecue.
A 14h : Départ de la 2ème manche.
A 17h : Fin de la prise en compte des captures et retour à la station de pompage. Un signal sonore de fin de manche sera réalisé.
A 18h : Classement et remise des lots autour d’un pot de l’amitié offert par notre partenaire CABESTO.


Règlement général :
Les règles de la compétition, sous tous ses aspects, sont liées au présent règlement.
Chaque participant est détenteur d’une carte de pêche 2026.
Tout participant « personne mineure » doit fournir avec son bulletin d’inscription une autorisation parentale datée et signée (suivant modèle).
Le port d’un gilet de sauvetage homologué (non fourni par l’organisation) est obligatoire pour chaque participant.
Tout participant pêcheur est tenu de répondre aux demandes d’aide d’un autre participant pêcheur.
L’organisation disposera des bateaux nécessaires au contrôle et à l’enregistrement des captures.
La rencontre se déroule exclusivement aux leurres de tous types (y compris streamer). Le pêcheur veillera, en toute circonstance, à adopter un comportement respectueux envers les poissons afin notamment de préserver l’intégrité physique de leurs prises. 
Le cout de l’inscription de chaque pêcheur est de 15,00€ (chèque à l’ordre de l’aappma). Le bulletin d’inscription complété et signé doit être retourné à l’aappma ou déposé au magasin CABESTO à Lorient. Nous accuserons réception de toute inscription validée.
Tout participant confirme être en règle avec ses assurances. L’aappma du Pays de Lorient décline toute responsabilité en cas d’accident corporel ou matériel.
Tout participant donne « son droit à image » à l’aappma pour toute photo ou fim réalisé le jour de la compétition pour sa communication interne ou externe.
La détention ou la consommation de boissons alcoolisées (ou de drogue de toute nature) pendant les manches est strictement interdite.
L’attention des participants est attirée sur le fait que d’autres usagers (planches à voiles, bateaux de promenade, etc.) peuvent fréquenter l’étang et la règle du respect doit s’appliquer. Complémentairement tout pêcheur se devra, en navigation ou en action de pêche, s’interdire de se rapprocher à moins de 10m d’un concurrent.
L’utilisation de moteur électrique et des sondeurs sont autorisés. Chaque participant dispose d’un filet-bourriche ou grande épuisette profonde (non fourni par l’organisation) permettant d’y maintenir un poisson capturé avant sa validation par le commissaire qui procédera à son contrôle et à sa remise à l’eau.




Poissons comptabilisés et quota par pêcheur :
· Brochet :     5
· Perche :       8
· Sandre :       2 
Les poissons comptabilisés dans la limite du quota sont les plus poissons les plus longs et non les premiers comptés.
Les points « poisson » par pêcheur : 
· Brochet :  1 cm = 10 points
· Perche : 1cm = 12 points
· Sandre : 1 cm = 20 points
· Un ½ centimètre est comptabilisé « supérieur » soit 1cm (ex. brochet 625mm = 630 points)
· Tout quota atteint apporte 500 points supplémentaires.
En action de pêche le pêcheur ne peut se servir que d’une seule canne et d’un moulinet. L’utilisation d’épuisette à mailles plastiques est autorisée (interdit : les fish-grip ou pinces à poissons)
Toute capture oblige le pêcheur à mettre immédiatement un « gilet jaune ou orange » (non fourni par l’organisation) en sus d’un appel tel au 06 71 61 63 10 pour être repéré par les commissaires. Les captures doivent être présentées au contrôle, vivantes et en état d’être remise à l’eau avec des chances de survie maximale. Elles devront être conservées vivantes jusqu’à l’homologation (chaque commissaire dispose d’une goulotte de mesure et de fiches de validation des prises).
Récompenses
En cas d’égalité de point, le plus grand nombre de poissons pêchés tranchera sur le résultat. En cas d’une double égalité le compétiteur ayant pêché le poisson le plus long sera déclaré vainqueur.
Tous les participants seront récompensés.
Des lots de valeurs (Matériels, Articles de pêche et bons d’achat CABESTO) seront attribués complémentairement aux trois premières équipes ainsi qu’au 1er « individuel » et au pêcheur ayant pris le poisson de la plus grande longueur pour chacune des 3 espèces (brochet, perche et sandre).
Récompenses spécifiques complémentaires :  Chaque pêcheur peut nous transmettre par SMS, lors de la journée, les photos « toutes thématiques étang Lannenec » qu’il aurait réalisé. Elles seront examinées par un jury composé d’administrateurs. Les deux plus « belles » primées permettront à leurs réalisateurs de se voir remettre une dotation complémentaire.



Intempéries & Modifications pouvant être liées
En cas de forte intempérie les organisateurs se réservent le droit de reporter, d’annuler ou d’interrompre la rencontre. Si elle était interrompue après la moitié de sa durée totale, les résultats acquis au moment de l’arrêt feraient office de résultats finaux.
En cas d’annulation le montant des engagements perçus seront intégralement restitués à l’ensemble des participants.
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